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RÈGLEMENT 827-23

Règlement décrétant un emprunt pour des

travaux, études et acquisitions visant la

réduction des risques d'inondations par
embâcle sur le territoire de la ville de

Saint-Raymond

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le

lundi 14 août 2023, à 19 h, à l'endroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle

étaient présents :

Monsieur le maire Claude Duplain

Messieurs les conseillers :

Claude Renaud

Philippe Casse

Benoit Voyer

Yvan Barrette

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu les problématiques d'inondations vécues par la Ville de Saint-Raymond au
cours des dernières années en lien avec le débordement de la rivière Sainte-Anne;

Attendu que ces inondations ont des conséquences importantes sur la population
notamment du secteur centre-ville, de même que sur les infrastructures municipales;

Attendu qu'il est dans l'intérêt des contribuables de la ville de Saint-Raymond que cette
dernière réalise différents travaux, études et acquisitions visant à atténuer les risques

liés aux inondations, notamment dans le secteur du centre-ville;

Attendu l'aide financière confirmée par la ministre des Affaires municipales et de

l'Habitation dans le cadre du projet de réduction des risques d'inondation par embâcle

(phase 1 - dossier 3000106), le tout tel qu'en fait foi la lettre du 10 mai 2023, signée par
la ministre Andrée Laforest, jointe au présent règlement sous l'annexe A;

Attendu que par cette entente, la Ville est admissible à une aide financière
de 1 696 500 $ s'appliquant à un coût maximal admissible de 2 262 000 $;

Attendu que la Ville s'est par ailleurs engagée à assumer une partie du coût des travaux
et des activités identifiées à cette entente;

Attendu que suivant l'avant-dernier alinéa de l'article 556 de la Loi sur les cités et villes,
n'est soumis qu'à l'approbation du ministre «un règlement d'emprunt dont au moins
50 % de la dépense prévue fait l'objet d'une subvention dont le versement est assuré par
le gouvernement ou par l'un de ses ministres ou organismes»,-

Attendu par ailleurs que les travaux décrétés par le présent règlement ont pour objet
d'éliminer un risque pour la sécurité des personnes;



Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment, donné lors de la

séance extraordinaire tenue le 17 juillet 2023, et que le projet de règlement a été

déposé lors de cette même séance;

Attendu que le maire déclare que le présent règlement a pour objets de décréter des

travaux, études et acquisitions visant à atténuer les risques liés aux Inondations sur le

territoire de la Ville de Saint-Raymond, que les dépenses liées à ces travaux, études et

acquisitions seront financées à même une subvention à être versée par ledit ministère

et une taxe spéciale imposée sur l'ensemble des immeubles imposables sur le territoire

de la Ville, sur une période de 20 ans;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER PIERRE CLOUTIER, IL EST RÉSOLU :

QUE le Règlement 827-23 soit adopté et que le conseil décrète ce qui suit, à savoir :

Le conseil décrète l'exécution de travaux, la réalisation d'études,

l'acquisition de gré à gré ou par expropriation des droits réels requis

pour l'exécution des travaux. Le coût total de ces travaux, acquisitions,

honoraires professionnels et études est estimé à la somme

de 2 262 000 $ taxes nettes, tel qu'il apparaît à l'estimation de ces

coûts dans le document préparé par la Ville et joint au présent

règlement comme Annexe B.

Article 1.

Article 2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 262 000 $ aux fins

du présent règlement.

Article 3. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le

conseil est autorisé à emprunter une somme de 2 262 000 $ sur une

période de 20 ans.

Article 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il
est imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de

l'emprunt, sur tous les immeubles Imposables situés sur le territoire de

la municipalité, une taxe spéciale d'après les catégories et la valeur

telles qu'elles apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque

année, selon les mêmes proportions que celles des taux particuliers

adoptés pour la taxe foncière générale.

Article 5. S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de

cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent

règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

Article 6. Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent

règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée

pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée
par le présent règlement.
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Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la
totalité du service de la dette, toute subvention payable sur plusieurs

années. Le terme de remboursement de l'emprunt correspondant au

montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période

fixée pour le versement de la subvention.

Plus particulièrement, l'aide financière versée dans le cadre du volet
Aménagements résilients du Programme de résilience et d'adaptation
face aux inondations.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.Article 7.

COPÆppii^mE À L'ORIGINALAdopté à l'unanimité des membres présents.

jLPar:

JL	—-tV .. --

Chantal Plamondon, OMA

Greffière et directrice générale par intérim

Claude Duplain

Maire
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Gouvetnement du Québec

La ministre des Affaires municipales

la ministre resporjsable de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Québec, le 10 mai 2023

Monsieur Claude Duplain
Maire

Ville de Saint-Raymond
375, rue Saint-Joseph

Saint-Raymond (Québec) G3L 1A1

Monsieur le Maire,

Je vous informe que le projet de réduction des risques d’inondation par embâcle a ta
Ville de Saint-Raymond, phase 1 (dossier 3000106) est admissible à une aide
financière de 1 696 500 $, s’appliquant à un coût maximal admissible de 2 262 000 $

cadre du volet Aménagements résiliants du Programme de résilience etdans le

d’adaptation face aux inondations.

Une convention d’aide financière établissant les obligations respectives des parties, les
inten/entions admissibles, les dépenses maximales admissibles, ainsi que les modalites
de versement de l’aide prévue vous sera transmise. Quant à l’annonce publique du
projet, elle sera faite ultérieurement par le gouvernement du Québec en concertation
avec la Ville.

Je vous rappelle l’importance de respecter les lois, règlements et normes en vigueur
pour ia réalisation de ce projet qui, j'en suis certaine, contribuera à accroître la sécurité
de vos citoyens et la protection de leurs biens face aux risques d’inondations.

obtenir des renseignements supplémentaires, je vous invite a
la Direction des programmes fiscaux et d’adaptation aux

.s.ciimatiaues.g)mamh.Qouv nc.ca.

Si vous désirez

communiquer avec
changements climatiques à çhanaein.g n

Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs.Je vous prie d’agréer,

/

ANDRÉE LAFOREST

Montréal

Édifice Loto-Québec, 9‘ étage
500, rue Sherbrooke Ouest, bur. 944
Montréal (Québec) H3A 3C6

Québec
Aile Chauveau. 4' étage
tO. rue Piene-Olivier-Chauveau
Québec (Québec) G1R4J3
Téléphone : 418 691-2050
ministre@mam.gouv,qc.ca

www.mamb.gouv.qc.ca
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ANNEXE « B»

Règlement 827-23

Estimation des coûts

Réduction des risques d'inondation par embâcle - Phase 1

300 000 $

50 000

250 000

75 000

90 000

370000

Acquisitions du barrage Chute-Panet

Plans et devis pour la sécurité du barrage

Travaux de réparation pour la sécurité du barrage

Études pour les risques de bris du barrage
Études hydrauliques et gestion des eaux
Plans et devis pour l'étude d'impact

1 135 000 $Sous-total

85 000 $

227 000 $
Imprévus

Frais incidents

40 000 $Demande d'autorisation ministérielle (DAM)

pour les réparations de sécurité
Achat de terrains

Études d'impact avec BAPE et DAM

175 000

600 000

815 000 $Sous-total

2 262 000 $TOTAL TAXES NETTES
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Chantal Plamondon,

Directrice générale par intérim

17 juillet 2023

Annexe B - Règlement 827-23


